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Référent Harcèlement Moral, Sexuel et Agissements Sexistes au CSE

Permettre au référent harcèlement et agissements sexistes d’assurer sa mission telle que définie par l’article L2314-1 du Code du Travail.Reconnaître les agissements et comportements sexistes, les prévenir et agir grâce à une démarche de prévention
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de:Identifier le cadre réglementaire des agissements sexistes au travailConnaître les périmètres de la prévention des agissements sexistes en entrepriseAgir concrètement en cas d’agissements sexistes en entreprise grâce à une politique de prévention adaptée

Partie 1 : Identifier le cadre juridique des agissements sexuels au travail
Les textes du Code du Travail et la Loi en évolutionLes fondamentaux de la prévention santé et sécurité au travail

Partie 2 : La prévention des agissements sexuels en entreprise
Repérer les situations à risquesIdentifier le harcèlement et les agissements sexistes

Partie 3 : Les solutions de prévention
Élaborer et mettre en place la politique de préventionMettre un terme aux agissements sexistesVictime ou témoin d’un agissement sexiste : que faire ?Agir concrètement en cas d’agissement sexisteMener un entretien avec la victimeLancer une médiation : principes et techniques

Partie 4 : Cas pratique
Quiz interactif : une trentaine de questions online et un scoring des réponsesDébrief interactif autour des compréhensions et interprétationsApports pédagogiques pour argumenter et documenter la réponse

Moyens pédagogiquesExposé, Visionnage de films,exercices à partir de casconcrets et pratiquesIntervenantFormateur Expert enPrévention des RisquesDurée / Nombre destagiaires1 jour soit 7 heures,De 1 à 13 stagiairesPublic concernéToute personne désignée par
le CSE comme référent
harcèlement
PrérequisPas de pré-requisDates, lieu et tarifSur conventionDélais d'accès3 mois sous réserve dedisponibilité du clientDocument délivré en finde formationRemise d’une attestation deformation attestantl’acquisition descompétences attendues.Évaluation desconnaissances acquisesQCM et Évaluation

Modalités d’accès handicapSi la formation se déroule dansles locaux mis à disposition parAdoxaPrev, elle pourra êtrerendue accessible aux personnesen situation de handicap.AdoxaPrev prendra lesdispositions en amont de laformation et en concertationavec l'entreprise et le stagiaireafin d'adapter les modalitéspédagogiques.
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